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 n° 284 020 du 30 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. TERMONIA 

Houtmarkt, 22 

3800 SINT-TRUIDEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité syrienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 28 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

  

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me K. TERMONIA, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 10 avril 2019, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n°249 968 prononcé par le Conseil du 

Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) le 25 février 2021. Cet arrêt a rejeté le recours introduit 

contre la décision du 29 octobre 2020 prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui 

a déclaré la demande du requérant irrecevable sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après: la loi du 15 décembre 1980), dès lors que le requérant bénéficie déjà d’un statut de protection 

internationale en Grèce.  
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1.2 Le 6 avril 2021, le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.3 Le 28 juin 2022, la partie défenderesse a déclaré recevable mais non fondée la demande visée au 

point 1.2. Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 8 septembre 2022, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit : 

 

« L'intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le [m]édecin de l'Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l'intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à 

un possible retour vers la Grèce, pays de séjour/provenance du requérant. En effet, [l]e requérant est 

d'origine syrienne et vient de Grèce où il a obtenu le statut de réfugié (cf. sa demande d’asile sur le 

territoire belge et son dossier administratif). Il est en possession d’un permis de séjour dans ce pays 

valable du 20.12.2018 au 19.12.2023. 

 

Dans son avis médical remis le 28.05.2022, le médecin de l'O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays de séjour/provenance. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son 

état de santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l'O.E. conclut qu'il n’y a pas de contre-

indication d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays de séjour/provenance. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive [e]uropéenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays de séjour se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à motivation formelle des actes administratifs.  

 

Elle fait notamment valoir que « le médecin-conseiller n'a pas fait preuve d'une diligence suffisante dans 

l'évaluation des traitements nécessaires et de la disponibilité de ces traitements en Grèce pour les réfugiés 

reconnus; […] Vu qu’une violation de l'obligation de motivation peut être déduite de la conclusion du 

médecin-conseiller. […] Vu que le médecin-conseiller mentionne que la pièce 5 de l'application 9ter parle 

uniquement du fait que les demandeurs d'asile n'ont pas accès au marché du travail et aux soins de santé, 

et que cela ne s'applique pas aux réfugiés reconnus; Vu que la pièce 5 de la demande originale de 9ter 

[…] mentionne que les réfugiés reconnus sont également confrontés à des problèmes majeurs en Grèce: 

"Recognized refugees in Greece are adding to the existing difficulties in accessing the health system as 

a result of the policy preventing onward movement by the EU and Greece. " Vu qu’aussi la pièce 6 de la 

demande 9ter mentionne également les problèmes spécifiques des réfugiés reconnus en Grèce […]. 

Cependant, la partie adverse n'a absolument pas motivé pourquoi cette [sic] article ne peut être prise [sic] 

en compte: "A positive asylum decision causes problems particularly for those refugees in need of special 

protection. Despite the HELIOS program that is supposed to help finance housing for recognized refugees 

and provide Greek language classes and employment counseling, many people could end up on the street 

because of the large numbers of people requiring assistance and a dwindling willingness on the part of 

landlords to provide housing. People with serious health problems are particularly at risk." Vu que le 

requérant a clairement ajouté des informations suffisantes concernant la situation des réfugiés statutaires 

comme lui-même. Il ne comprend donc pas pourquoi la partie adverse justifie sa décision en affirmant que 

le requérant ne parle que des demandeurs d'asile en Grèce alors que les informations qu'il a déposées 

traitent également de la situation des réfugiés statutaires; Vu que la décision contestée viole l’article 9ter 
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de la [loi du 15 décembre 1980] et les articles 2 et 3 de [l]oi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

expresse des actes administratifs; Le moyen est donc sérieux ».  

 

Sous un point « Conclusion », elle soutient que « [l]e requérant souffre d'une maladie grave qui a été 

confirmée par plusieurs médecins traitants. Cette affection nécessite un suivi médical à vie. La partie 

adverse ne tient pas compte des difficultés réelles et avérées que les réfugiés statutaires rencontrent en 

Grèce pour obtenir des soins de santé adéquats. Il justifie en outre à tort sa décision en affirmant que la 

demande 9ter du requérant ne fournit que des informations relatives aux demandeurs d'asile, alors qu'il 

est clair que les réfugiés statutaires étaient également couverts par la demande initiale ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 septembre 2006), ayant inséré l’article 9ter dans la loi du 15 décembre 

1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se 

faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir 

également : Rapport fait au nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction 

Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et 

ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, les 

traitements existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « 

appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 
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dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.1 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est fondée sur un rapport du fonctionnaire médecin 

de la partie défenderesse, daté du 28 juin 2022, établi sur la base des documents médicaux produits à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite, et dont il ressort, en substance, que le requérant 

souffre de « [d]écompensation cardiaque avec altération de la fonction du ventricule G à 28% », 

pathologie pour laquelle le traitement médicamenteux et le suivi requis seraient disponibles et accessibles 

en Grèce, pays où il s’est vu reconnaître le statut de réfugié le 11 juillet 2018.  

 

S’agissant de l’accessibilité du traitement médicamenteux et du suivi nécessaires au requérant, l’avis du 

fonctionnaire médecin de la partie défenderesse porte que « [l]e requérant est d’origine syrienne et vient 

de Grèce où il a obtenu le statut de réfugié (cf. sa demande d’asile sur le territoire belge et son dossier 

administratif). Il est en possession d’un permis de séjour dans ce pays valable du 20.12.2018 au 

19.12.2023. La Grèce étant son pays de provenance et de séjour, l’accessibilité des soins sera étudiée 

en fonction de ce pays. Le requérant n’apporte aucun élément qui démontrait qu’il ne pourrait pas 

retourner en Grèce où il a obtenu un séjour légal. Remarquons qu’à ce sujet, il convient de souligner que 

les permis de séjour relatifs à un statut de protection internationale sont essentiellement limités dans le 

temps et renouvelables (cf. article 24 de la directive « qualification »). Notez que tel n’est en principe pas 

le cas pour le statut de protection internationale octroyé qui reste pleinement en vigueur tant qu’il est 

nécessaire de protéger son bénéficiaire, statut qui peut cesser ou n’être révoqué et retiré que dans des 

circonstances exceptionnelles et limitées, tout comme un refus de le renouveler ne peut survenir que dans 

des circonstances exceptionnelles et limitées (cf. articles 11,14,16 et 19 de la directive « qualification »). 

Soulignons que les personnes reconnues réfugiées ont le droit, en vertu de la loi, de recevoir l’assistance  

sociale nécessaire dans les mêmes conditions que les citoyens grecs. Ils ont ainsi droit à une aide 

financière, à différents services sociaux et aux soins gratuits et à une aide à l’insertion professionnelle.  

Concernant l’article apporté par le requérant qui concerne la délivrance de numéro de sécurité sociale 

AMKA en Grèce (annexe 5), notons d’emblée que l’article indique que ce sont les demandeurs d’asile qui 

n’ont pas droit à un numéro de sécurité sociale et non les réfugiés (« asylum seekers are unable to access 

to the labour market and the healthcare system »). Au contraire, tout réfugié ou demandeur d’asile en 

Grèce a le droit d’accéder aux soins de santé primaires, secondaires et tertiaires et ce même sans numéro 

AMKA. Il peut être hospitalisé et bénéficier de médicaments gratuitement ou à faible prix. Les procédures 

pour obtenir les soins et médicaments étant simplement différentes. En outre, une personne reconnue 

réfugiée en Grèce a droit à la sécurité sociale ainsi qu’aux allocations. Le requérant reste ainsi en défaut 

de démontrer qu’il ne pourrait bénéficier de la sécurité sociale et des soins de santé en Grèce en tant que 

personne reconnue réfugiée. En outre, de nombreuses communes grecques possèdent des centres 

médicaux où tous les réfugiés et les demandeurs d’asile peuvent accéder à des services médicaux qui 

sont offerts par ces centres. De nombreuses ONG (Organisations Non Gouvernementales : PRAKSIS, 

Médecins du Monde, Médecins Sans Frontières, Croix-Rouge hellénique, Solidarity Now) font fonctionner 

des centres médicaux et des polycliniques qui offrent différents services médicaux aux demandeurs 

d’asile et aux réfugiés en Grèce. Quant aux articles « For recognized refugees in Greece, the hardship 

isn’t over” (annexe 6) et « Greece evicting and abandoning migrants » (annexe 7) apportés par le 

requérant, ils mentionnent que le fait d’être reconnu réfugié fait perdre la participation au programme « 

Estia » qui est un support financier et une aide pour l’hébergement. Notons que la perte de cette aide 

particulière accordée aux personnes en demande d’asile est compensée par l’obtention de l’accès à la 

sécurité sociale comme un citoyen grec à part entière. En outre, notons que le requérant a obtenu le statut 

de réfugié en 06/2018 et qu'il est seulement arrivé en Belgique 9 mois plus tard, il ne démontre ainsi pas 

qu’il serait démuni et à la rue en cas de retour en Grèce. Notons aussi à titre accessoire, que le premier 

article relate surtout le cas particulier d’une personne souffrant de grave problèmes mentaux pour qui la 

fin du programme a naturellement engendré des difficultés personnelles. Rien ne laisse entendre que la 

situation de l’intéressé serait comparable et qu’il connaîtrait les mêmes complications. Par conséquent, 

l’intéressé, ayant obtenu le statut de réfugié en Grèce, peut rentrer dans ce pays pour bénéficier des 

opportunités qui lui sont offertes par le pouvoir public grec et les différentes Organisations Non- 

gouvernementales. Il pourra en outre compter sur la continuation de l’aide financière offerte par sa famille 

régularisée en Belgique. De plus, rien n’indique que le requérant qui est jeune ne pourrait effectuer un 

travail léger adapté à sa condition physique actuelle dans son pays de séjour afin de bénéficier de 

revenus. Par ailleurs, dans le cadre d’une demande 9ter, il ne faut pas démontrer que le requérant est 

éligible pour bénéficier gratuitement du traitement requis mais démontrer que le traitement lui est 
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accessible (ce qui n’exclut pas une éventuelle gratuité de celui-ci). Il ne s’agit pas non plus pour notre 

administration de vérifier la qualité des soins proposés dans le pays d’origine/séjour ni de comparer si 

ceux-ci sont de qualité équivalente à ceux offerts en Belgique mais bien d’assurer que les soins 

nécessaires au traitement de la pathologie dont souffre l'intéressé soient disponibles et accessibles au 

pays d'origine/séjour. (CCE n°123 989 du 15.05.2014). Ce qui est le cas en l’espèce. Il n’en reste pas 

moins que le requérant peut prétendre à un traitement médical en Grèce. Le fait que sa situation dans ce 

pays serait moins favorable que celle dont il jouit en Belgique n’est pas déterminant du point de vue de 

l’article 3 de la Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume-Uni du 02 mai 1997, §38). Dès lors, sur base 

de l’examen de l’ensemble des éléments d’accessibilité transmis, est-il permis de conclure que les soins 

sont accessibles au pays de séjour/provenance, la Grèce ». 

 

3.2.2 Le Conseil observe que dans sa demande d’autorisation de séjour du 6 avril 2021, la partie 

requérante a fait notamment valoir que « Verzoeker kreeg de vluchtelingenstatus in Griekenland. De 

beschikbare medicatie en de gezondheidszorg in dat land bieden echter onvoldoende garanties op een 

adequate behandeling van verzoekers aandoeningen. Het is voor erkende vluchtelingen bijzonder moeilijk 

om toegang te krijgen tot de Griekse gezondheidszorg. […] Verder is het zo dat vluchtelingen, eens ze 

erkend zijn, geen overheidssteun meer krijgen in Griekenland. Zij moeten zelf op zoek naar een woonst 

en krijgen hier slechts één maand de tijd voor volgens de nieuwe richtlijnen van de overheid. Dit betekent 

dat verzoeker, die reeds sinds 11 juli 2018 erkend is als vluchteling in Griekenland, op geen enkele wijze 

van overheidssteun zal kunnen genieten wanneer hij zou moeten terugkeren naar dat land (‘For 

recognized refugees in Greece, the hardship isn’t over[’], DW, stuk 6 in bijlage): "A positive asylum 

decision causes problems particularly for those refugees in need of special protection. Despite the 

HELIOS program that is supposed to help finance housing for recognized refugees and provide Greek 

language classes and employment counseling, many people could end up on the street because of the 

large numbers of people requiring assistance and a dwindling willingness on the part of landlords to 

provide housing. People with serious health problems are particularly at risk." Artsen Zonder Grenzen 

spreekt eveneens over deze zorgwekkende ontwikkeling in Griekenland. Zo'n 11.000 erkende 

vluchtelingen zouden het risico lopen om dakloos te worden na de beslissing van de overheid om het 

steunprogramma stop te zetten. Ook verzoeker zou met zijn bijzonder zwakke gezondheidstoestand tot 

deze risicogroep behoren. Het artikel van ‘Infomigrants’ ('Greece evicting and abandoning migrants, MSF’, 

stuk 7 in bijlage) zegt dat deze mensen in theorie toegang zouden moeten hebben tot dezelfde sociale 

voorzieningen als de Griekse burgers, maar dat dergelijke steun in de praktijk bijzonder moeilijk is om te 

verkrijgen: "In a statement published on Monday. Doctors Without Borders (MSF) said that over 11.000 

recognized refugees, many of them with severe health and mental health conditions, are being threatened 

with eviction or have been evicted from their accommodation. They are also being cut off from cash 

assistance and left in the streets without access to shelter, protection or proper healthcare, the medical 

aid organization said." "In Greece, once someone receives international protection, they are no longer 

entitled to reception services for asylum seekers, including accommodation and cash assistance. 

Theoretically, they should have access to most of the social services that Greek nationals have. But in 

practice, the transition out of the asylum reception system is incredibly difficult for many. The bureaucratic 

hurdles to receive slate support are high, and many face discrimination in the job and housing market." 

Aangezien verzoeker met zijn zwakke gezondheidstoestand onmogelijk in zijn eigen behoeften kan 

voorzien en afhankelijk is van overheidssteun, betekent een terugkeer naar Griekenland dat hij een 

bijzonder hoog risico loopt om te sterven. Volgens het standaard medisch attest heeft hij namelijk een 

levenslange behandeling nodig waarbij permanente opvolging van zijn hartproblemen noodzakelijk is. 

Wanneer hij naar Griekenland zal terugkeren en problemen krijgt met de toekenning van zijn AMKA-

nummer, en hij omwille van zijn reeds lang bevestigde vluchtelingenstatus in zijn eigen behoeften zal 

moeten voorzien, kan er gesproken worden van een risico op sterven in de zin van het eerste lid van 

artikel 9ter van de Vreemdelingenwet » (traduction libre : le requérant a obtenu le statut de réfugié en 

Grèce. Toutefois, les médicaments et les services de soins de santé disponibles dans ce pays n'offrent 

pas de garanties suffisantes de traitement adéquat des affections du requérant. Il est extrêmement difficile 

pour les réfugiés reconnus d'accéder au système de santé grec. [… ] De plus, une fois que les réfugiés 

sont reconnus, ils ne reçoivent plus d'aide gouvernementale en Grèce. Ils doivent chercher eux-mêmes 

un logement et n'ont qu'un mois pour le faire selon les nouvelles directives gouvernementales. Cela 

signifie que le requérant, reconnu réfugié en Grèce depuis le 11 juillet 2018, ne pourra en aucun cas 

bénéficier d'une aide gouvernementale s'il devait retourner dans ce pays (For recognised refugees in 

Greece, the hardship isn't over, DW, [...]) : "une décision positive en matière d'asile pose des problèmes, 

notamment pour les réfugiés qui ont besoin d'une protection spéciale. Malgré le programme HELIOS qui 
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est censé aider à financer le logement des réfugiés reconnus et fournir des cours de grec et des conseils 

en matière d'emploi, de nombreuses personnes pourraient se retrouver à la rue en raison du grand 

nombre de personnes nécessitant une assistance et de la volonté décroissante des propriétaires de 

fournir un logement. Les personnes ayant de graves problèmes de santé sont particulièrement exposées". 

Médecins Sans Frontières parle également de cette évolution inquiétante en Grèce. Quelque 11 000 

réfugiés reconnus risquent de devenir des sans-abri à la suite de la décision du gouvernement de mettre 

fin au programme d'aide. Le requérant, avec son état de santé particulièrement fragile, ferait également 

partie de ce groupe à risque. L'article d’Infomigrants, Greece evicting and abandoning migrants, MSF, 

indique qu'en théorie, ces personnes devraient avoir accès aux mêmes services sociaux que les citoyens 

grecs, mais qu'en pratique, ce soutien est extrêmement difficile à obtenir : «  dans un communiqué publié 

lundi, Médecins sans frontières (MSF) indique que plus de 11 000 réfugiés reconnus, dont beaucoup 

souffrent de graves problèmes de santé et de santé mentale, sont menacés d'expulsion ou ont été 

expulsés de leur logement. Ils sont également privés d'aide financière et abandonnés dans les rues sans 

accès à un abri, à une protection ou à des soins de santé adéquats, a indiqué l'organisation d'aide 

médicale. En Grèce, lorsqu'une personne bénéficie d'une protection internationale, elle n'a plus droit aux 

services d'accueil des demandeurs d'asile, notamment l'hébergement et l'aide financière. Théoriquement, 

ils devraient avoir accès à la plupart des services sociaux dont bénéficient les ressortissants grecs. Mais 

dans la pratique, la transition hors du système d'accueil des demandeurs d'asile est incroyablement 

difficile pour beaucoup. Les obstacles bureaucratiques pour bénéficier de l'aide de l'État sont élevés, et 

beaucoup sont victimes de discrimination sur le marché du travail et du logement ». Etant donné que la 

mauvaise santé du requérant ne lui permet pas de subvenir à ses besoins et qu'il dépend de l'aide 

publique, le retour en Grèce signifie qu'il court un risque particulièrement élevé de mourir. En effet, selon 

le certificat médical standard, il a besoin d'un traitement à vie nécessitant une surveillance constante de 

ses problèmes cardiaques. S'il retourne en Grèce et qu'il est confronté à des problèmes d'attribution de 

son numéro AMKA, et qu'il doit subvenir à ses besoins en raison de son statut de réfugié confirmé depuis 

longtemps, on peut considérer qu'il y a un risque de décès au sens de l'article 9ter, premier alinéa, de la 

loi du 15 décembre 1980).  

 

Le Conseil rappelle que dans l’arrêt Paposhvili contre Belgique, la Cour européenne des droits de l’homme 

(ci-après : la Cour EDH) affirme que « [l]es autorités doivent aussi s’interroger sur la possibilité effective 

pour l’intéressé d’avoir accès à ces soins et équipements dans l’État de destination. À cet égard, la Cour 

rappelle qu’elle a déjà examiné l’accessibilité des soins (Aswat, précité, § 55, et Tatar, précité, §§ 47-49) 

et évoqué la prise en considération du coût des médicaments et traitements, l’existence d’un réseau social 

et familial, et la distance géographique pour accéder aux soins requis (Karagoz c. France (déc.), n° 

47531/99, 15 novembre 2001, N. c. Royaume-Uni, précité, §§ 34-41 et références citées, et E.O. c. Italie 

(déc.), précitée). » (Cour EDH, Grande Chambre, 13 décembre 2016, Paposhvili contre Belgique, § 190). 

 

3.2.3 À cet égard, le Conseil estime que le médecin conseil de la partie défenderesse a fourni une réponse 

générale, sans toutefois donner des éléments de réponse aux éléments soulevés par le requérant dans 

sa demande d’autorisation de séjour quant aux difficultés d’accès à son traitement médicamenteux et à 

son suivi, même s’il est reconnu réfugié en Grèce.  

 

Tout d’abord, le Conseil rappelle que le fonctionnaire médecin exerce un rôle d’instruction de la demande 

spécialement quant à l’examen de l’existence d’un traitement accessible dans le pays d’origine et qu’il en 

résulte que la charge de la preuve, en ce qui concerne l’accessibilité d’un traitement adéquat dans le pays 

d’origine, ne pèse pas exclusivement sur le demandeur (en ce sens, C.E., 27 mars 2018, ordonnance 

n°12.768). 

 

Ensuite, le Conseil observe que le requérant a précisément invoqué dans sa demande d’autorisation de 

séjour visée au point 1.2 le fait qu’une personne reconnue réfugiée en Grèce a, en théorie, accès aux 

mêmes services sociaux que les citoyens grecs mais qu'en pratique, ce soutien est extrêmement difficile 

à obtenir, faisant référence à deux articles en particulier. 

 

Le premier de ces articles, intitulé Greece: For recognized refugees, the hardship isn't over et publié le 7 

décembre 2020, précise notamment que « A positive asylum decision causes problems particularly for 

those refugees in need of special protection. Despite the HELIOS program that is supposed to help finance 

housing for recognized refugees and provide Greek language classes and employment counseling, many 

people could end up on the street because of the large numbers of people requiring assistance and a 
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dwindling willingness on the part of landlords to provide housing. People with serious health problems are 

particularly at risk » (traduction libre : une décision positive en matière d'asile pose des problèmes, 

notamment pour les réfugiés qui ont besoin d'une protection spéciale. Malgré le programme HELIOS qui 

est censé aider à financer le logement des réfugiés reconnus et fournir des cours de grec et des conseils 

en matière d'emploi, de nombreuses personnes pourraient se retrouver à la rue en raison du grand 

nombre de personnes nécessitant une assistance et de la volonté décroissante des propriétaires de 

fournir un logement. Les personnes ayant de graves problèmes de santé sont particulièrement exposées). 

 

Le second de ces articles, intitulé Greece evicting and abandoning migrants et publié le 15 juillet 2020, 

précise que « In a statement published on Monday, Doctors Without Borders (MSF) said that over 11,000 

recognized refugees, many of them with severe health and mental health conditions, are being threatened 

with eviction or have been evicted from their accommodation. They are also being cut off from cash 

assistance and left in the streets without access to shelter, protection or proper healthcare, the medical 

aid organization said. In Greece, once someone receives international protection, they are no longer 

entitled to reception services for asylum seekers, including accommodation and cash assistance. 

Theoretically, they should have access to most of the social services that Greek nationals have. But in 

practice, the transition out of the asylum reception system is incredibly difficult for many. The bureaucratic 

hurdles to receive state support are high, and many face discrimination in the job and housing market » 

(traduction libre : dans un communiqué publié lundi, Médecins sans frontières (MSF) indique que plus de 

11 000 réfugiés reconnus, dont beaucoup souffrent de graves problèmes de santé et de santé mentale, 

sont menacés d'expulsion ou ont été expulsés de leur logement. Ils sont également privés d'aide 

financière et abandonnés dans les rues sans accès à un abri, à une protection ou à des soins de santé 

adéquats, a indiqué l'organisation d'aide médicale. En Grèce, lorsqu'une personne bénéficie d'une 

protection internationale, elle n'a plus droit aux services d'accueil des demandeurs d'asile, notamment 

l'hébergement et l'aide financière. Théoriquement, ils devraient avoir accès à la plupart des services 

sociaux dont bénéficient les ressortissants grecs. Mais dans la pratique, la transition hors du système 

d'accueil des demandeurs d'asile est incroyablement difficile pour beaucoup. Les obstacles 

bureaucratiques pour bénéficier de l'aide de l'État sont élevés, et beaucoup sont victimes de discrimination 

sur le marché du travail et du logement). 

 

À ce sujet, le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse s’est contenté de répondre que « Quant 

aux articles « For recognized refugees in Greece, the hardship isn’t over” (annexe 6) et « Greece evicting 

and abandoning migrants » (annexe 7) apportés par le requérant, ils mentionnent que le fait d’être reconnu 

réfugié fait perdre la participation au programme « Estia » qui est un support financier et une aide pour 

l’hébergement. Notons que la perte de cette aide particulière accordée aux personnes en demande d’asile 

est compensée par l’obtention de l’accès à la sécurité sociale comme un citoyen grec à part entière. En 

outre, notons que le requérant a obtenu le statut de réfugié en 06/2018 et qu'il est seulement arrivé en 

Belgique 9 mois plus tard, il ne démontre ainsi pas qu’il serait démuni et à la rue en cas de retour en 

Grèce. Notons aussi à titre accessoire, que le premier article relate surtout le cas particulier d’une 

personne souffrant de grave problèmes mentaux pour qui la fin du programme a naturellement engendré 

des difficultés personnelles. Rien ne laisse entendre que la situation de l’intéressé serait comparable et 

qu’il connaîtrait les mêmes complications. Par conséquent, l’intéressé, ayant obtenu le statut de réfugié 

en Grèce, peut rentrer dans ce pays pour bénéficier des opportunités qui lui sont offertes par le pouvoir 

public grec et les différentes Organisations Non-gouvernementales. Il pourra en outre compter sur la 

continuation de l’aide financière offerte par sa famille régularisée en Belgique ». 

 

Ce faisant, le fonctionnaire médecin, qui ne conteste pas la situation mise en exergue dans ces deux 

articles, ne répond pas de manière suffisamment précise à l’élément invoqué par le requérant dans sa 

demande d’autorisation de séjour, à savoir le fait que même si ce dernier a accès à la sécurité sociale en 

Grèce en tant que reconnu réfugié, les obstacles pratiques sont nombreux et mettent en péril l’accès aux 

soins de santé dont le requérant a besoin au vu de son état de santé. 

 

Le Conseil constate dès lors que la motivation de l’avis du fonctionnaire médecin de la partie 

défenderesse, et donc de la décision attaquée qui se réfère à celui-ci, ne permet pas valablement d’établir 

que le traitement médicamenteux et le suivi nécessaires seraient accessibles au requérant dans le pays 

où il s’est vu reconnaître la qualité de réfugié. 

 



  

 

 

CCE X - Page 8 

Partant, le Conseil estime que la première décision attaquée n’est pas suffisamment et adéquatement 

motivée.  

  

3.3 Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de 

nature à remettre en cause les développements qui précèdent. En effet, celle-ci se contente d’affirmer 

que « [l]a partie adverse ne peut ensuite que constater que pour le surplus, la partie requérante se borne 

à réitérer l’argumentation qu’elle avait développée dans sa demande en se fondant sur deux articles de 

presse de 2020, joints en pièces 5 et 6 à sa demande, et qu’elle ne critique pas concrètement la réponse 

y apportée dans l’acte attaqué. Elle estime que ce faisant la partie requérante tente en réalité d’amener 

[le] Conseil à substituer son appréciation à la sienne alors que ceci excède sa compétence. […] Or, elle 

estime précisément avoir procédé à une appréciation admissible, pertinente et raisonnable des faits qui 

lui étaient soumis en décidant qu’on pouvait considérer que les soins étaient accessibles à la partie 

requérante en Grèce dès lors que la perte de la participation au programme « Estia » qui est un support 

financier et une aide pour l’hébergement était compensée par l’obtention de l’accès à la sécurité sociale 

comme tout citoyen grec, qu’en outre, elle avait obtenu le statut de réfugié en juin 2018 et n’était arrivée 

en Belgique que 9 mois plus tard et ne démontrait ainsi pas qu’elle serait démunie et à la rue en cas de 

retour en Grèce, qu’elle ne souffrait de plus pas de graves problèmes mentaux comme c’était le cas des 

personnes concernées par le premier article cité pour qui la fin du programme avait naturellement 

engendré des difficultés personnelles mais que rien ne laissait entendre que sa situation serait 

comparable et qu’elle connaitrait les mêmes complications, qu’elle pourrait donc rentrer dans ce pays 

pour y bénéficier des opportunités offertes par les pouvoirs publics grecs et par les différentes 

organisations non-gouvernementales et qu’elle pourrait en outre compter sur la continuation de l’aide 

financière offerte par sa famille régularisée en Belgique. Dès lors qu’elle ne conteste pas ce constat pas 

plus qu’elle ne conteste que rien n’indique qu’elle ne pourrait pas effectuer un travail léger adapté à sa sa 

[sic] condition physique actuelle, elle n’a pas intérêt à ses critiques qui sont partant irrecevables, à tout le 

moins non fondées ».  

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation de 

la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce moyen unique, 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 28 juin 2022, est 

annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension de l’exécution de l’acte visé à l’article 1er est sans objet. 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-trois par : 
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Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. VANDENDYCK, greffière assumée. 

 

 

 

La greffière assumée,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. VANDENDYCK S. GOBERT 

 


